
 

 

  

 

 
 

 
  ,

 

 



  

 

  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

  

 r
  



  

 

 

  

 
 
 

 

 :   
 

 

 

 



  

 

 

 

 

 
 

 

 
 

   
 

 

   
 

 
 

  
 

 



  

 

 

  

 

 

 
 

  
 

 

 

 
 

  
 
 
 

 

 
 



  

 

 

 
 

  
 

 
 

  
 

 

 
 

 

 
 
 



  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 

 

 
 
 considérant la suspension d’un match de suspension infligée par la commission 

de discipline au joueur de Fleury La Vallée, à compter du 21 novembre 2022, 
décision notifiée sur Footclubs le 17 novembre 2022, 

 



  

 

 

 attendu que l’équipe de Fleury La Vallée 1 n’a pas joué depuis la date du 21 
novembre 2022 (ni en championnat, ni en coupe), 

 considérant dès lors que ce joueur ne pouvait pas régulièrement participer à 
la rencontre du 4 décembre 2022 avec l’équipe 1 de Fleury La Vallée évoluant 
en championnat départemental 2, faute d’avoir purgé son match de suspension 
avec cette équipe, conformément aux dispositions de l’article 226 des R.G. de 
la F.F.F., 

 considérant que le club de Fleury La Vallée a enfreint les règlements, 
 par ces motifs, 
 inflige la perte du match par pénalité à l’équipe de Fleury La Vallée1 (- 1 pt – 

0 but) et confirme les points et buts acquis sur le terrain pour l’équipe de 
Champlost 1 (2 buts ; 3 pts), 

 inflige une amende de 120 € au club de Fleury La Vallée pour avoir fait évoluer 
un joueur en état de suspension (amende 5.08), 

 demande au secrétariat de débiter le compte du club de Fleury La Vallée de la 
somme de 32 € pour droit d’évocation (amende 4.02), 

 transmet le dossier à la commission de Discipline concernant la situation du 
joueur suspendu du club de Fleury La Vallée. 
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